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cru à vos paroles sera sauvé, nrais quk-onque aura refusé d«
croire, sora condamné...qui creciderit satvu3 erit, qui vero non
crediderit condemnabitur......Dans une autre circonstance, le
divin Sauveur avait dit à mos atpôtlres.- Celui qui vous'écoutar
m'écoute, et qui vous méprise me méprise moi-même ...0..qui
vos audit me audit ; et qui vos spernit mne spernit.

.Ces parole,;, N. T4 Q. F. n'étaient pas de.esseulement aux
apôtres vivants et à la gêéi ation qui devait entendro leur enseoi-
gnement; muais elle doivent avoir leur accomplissement jusqu'à
la cont4ommation des sièclea, parce que toujours il y aura des âmes
à sauver et à instruire des vérités de la religion. Si, d'un côté, il
ya obligation pour les pasteurs d'instruire les âmec confiées à

leur sollicitude, de l'autre, il y a obligation pour lea fidèles d'écou-
ter avec respect et attention l'enseignepnent qui leur ebt donné.

En vous parlant ainsi, N. T. 0. F. nous ni'avons pas d'autre
intention que de vous rappeler brièvement des principes qoi servi-
rQnit à vous faire mieux comprendre la décision que nous avons à
vous conmmuniquer dans la presente.

Au mois d'avril dernier, quelques membres de votre conseil
municipal se eont plaint à nous deà ce que votre pastour 4'vait lu
en chaire une lettre, dans laquelle nous exposions les devoirs des.
conseillers municipaux èt en général de tous les officiers publics
par rapport aux élection&. Cette lettre avatL été primitivement
adressée à un autre curé de ce diocèse, qui nous avait, consulté sur
cette matière. Comme l'enseignement que nous y.exposions était
purament doctrinal et, par conséquent, piouvait. avouir - on opp 'or-
tunité partout, votre pasteur a cru qu'il serait. utile d'en dunnor
conniaissanuce à sa paroisse.

Quelques pereonnes ont cru voir dans cet acte une intention
d'accu.ser leï conseillers municipaux d'avoir manqué à leur devoir -
mais monsieur le curé de cettu p;ireisse proteste contre cette inipu-
tation et nous a déclaré formellement que bon unique intention
était d'instruùle ses pa1Ol-sions, .,n leur communiquant un docu-
ment important émané de l'autorité diocésaine.

Il faut dire la, rême chose des remrnarques qu'il a faiteq. le Jour
de l'Ascension, ccernant l'absolution du p-..rjure, qui, com me,
vous le savez, est un c%.s rêservé danb cette pro)vince.

En déclaratnt qu'il n'avait pas le pouvoir d'aîbsoudre ceux qui
se seraient rendus coupables de ce péché, il n'a fait qu'énoncer une
Vérité incontestable, qui regarde, tous les fidèlecs de la paroisse, sans
d!stinction aucune. Et o.i qtielques personnes mal intentiol-nées,
ou entraînées par des préjugés politiques ou autres, ont cru voir


